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QU’Investissement Québec soit autorisée à fi xer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transaction;

QU’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par la ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique;

QUE la publication du présent décret à la Gazette 
offi cielle du Québec soit différée jusqu’à une date non 
ultérieure au 13 juillet 2018, de façon à ne pas nuire à la 
compétitivité de l’entreprise et à assurer la confi dentialité 
des négociations dans le cadre du fi nancement global de 
ce projet.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68600

Gouvernement du Québec

Décret 566-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur 
Steven Colpitts comme sous-ministre adjoint au minis-
tère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE monsieur Steven Colpitts, directeur des services 
éducatifs, Commission scolaire Lester-B.-Pearson, soit 
engagé à contrat pour agir à titre de sous-ministre adjoint 
au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur pour un mandat de trois ans à compter du 28 mai 
2018, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Contrat d’engagement de monsieur Steven 
Colpitts comme sous-ministre adjoint 
au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique
(chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat monsieur Steven Colpitts, qui accepte 
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-
ministre adjoint au ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur, ci-après appelé le ministère.

Sous l’autorité du sous-ministre et en conformité avec 
les lois et les règlements qui s’appliquent, il exerce tout 
mandat que lui confi e le sous-ministre.

Monsieur Colpitts exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 28 mai 2018 pour 
se terminer le 27 mai 2021, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Colpitts reçoit un traitement annuel de 150 101 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un sous-ministre adjoint du niveau 1 compte tenu 
des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Colpitts comme sous-ministre adjoint du niveau 1 compte 
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront 
y être apportées.
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3.3 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 
publique du Québec en vue d’y acquérir le statut 
d’employé permanent.

3.4 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Colpitts renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Colpitts peut démissionner de son poste de 
sous-ministre adjoint au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre peut, pour cause, suspendre de ses 
fonctions monsieur Colpitts.

4.3 Destitution

Monsieur Colpitts consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur Colpitts aura droit, le 
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du 
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Colpitts se termine le 27 mai 2021. Dans le cas où le 
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de 
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre adjoint au 
ministère, monsieur Colpitts recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68601

Gouvernement du Québec

Décret 567-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Daniel Primeau comme vice-président de la 
Société québécoise des infrastructures

ATTENDU QUE l’article 64 de la Loi sur les infras-
tructures publiques (chapitre I-8.3) prévoit que le gou-
vernement nomme le président-directeur général de la 
Société québécoise des infrastructures et, pour l’assister, 
des vice-présidents au nombre qu’il fi xe, la durée de leur 
mandat est d’au plus cinq ans et ils exercent leurs fonctions 
à plein temps;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents;

ATTENDU QUE monsieur Daniel Primeau a été nommé 
vice-président de la Société québécoise des infrastructures 
par le décret numéro 1170-2013 du 13 novembre 2013, 
modifi é par le décret numéro 425-2017 du 3 mai 2017, 
que son mandat viendra à échéance le 12 novembre 2018 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :
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